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BENR 25-3008  

ABONNEMENT DE SERVICES CORPORATE POUR FACILITER LES COMMUNICATIONS DU 

PERSONNEL DE MCA-BENIN REGIONAL (TELEPHONES + ABONNEMENT). 

ADDENDUM N°2 

L’objet de cet Addendum N°2 est de préciser la date, l’heure et la procédure d’ouverture des cotations. 

La Demande de Cotations est amendée comme suit :  

1.  La clause 7. Soumission et Ouverture est supprimé et remplacé par :  

7. Soumission et Ouverture 

(a) Votre Formulaire de Soumission de Cotations, le Bordereau des prix et le Calendrier de 

livraison ainsi que le formulaire des caractéristiques techniques, doivent être soumis par voie 

électronique au plus tard le 11 décembre 2025 à 10 h 00, Heure de Cotonou (GMT +1) via le 

Lien de Demande de Fichier (LDF) :  

      https://www.dropbox.com/request/NsRq4LbsnTK0WnXvf0Qn 

Les cotations seront ouvertes en ligne via la plateforme Microsoft Teams le 11 décembre 2025 à 10 

h 45, Heure de Cotonou (GMT +1) en présence des représentants des Offrants. Le lien pour 

participer à cette ouverture publique sera envoyé à tous les soumissionnaires. 

Contact : Attn: Agent de Passation des Marchés (APM)   

E-mail : ckpinfobenin@charleskendall.com 

 

(b) Tous les documents soumis (qu’il s’agisse de fichiers autonomes ou de fichiers contenus dans des 

dossiers) doivent être en format Microsoft Office ou PDF. Les fichiers ne doivent pas dépasser 

chacun 10 Go. Les fichiers ou dossiers compressés sont déconseillés. Par conséquent, le MCA-

Bénin Régional n’assume aucune responsabilité pour les dommages partiels ou complets ou le 

défaut d’ouvrir ou d’accéder aux documents soumis dans un format archivé et/ou compressé 

(compressé par WinZip - y compris toute application de la famille zip, WinRAR, 7z, 7zX, ou tout 

autre format similaire). 

Seules les cotations électroniques soumises via le Lien de Demande de Fichier (LDF) seront 

acceptées. Les soumissions tardives seront automatiquement rejetées. 

2.  Toutes les autres dispositions et clauses de la Demande de Cotations initiale restent inchangées. 

Cotonou, le 05 décembre 2025 
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